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Des Délibérations du Conseil Municioal

2023-06-14 CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET ORANGE RELATIVE A
L',ENFOUTSSEMENT DU RÉSEAU DE COMMUNTCATTONS ÉleCrnOnrquEs couRs DE lr
MARNE (ENTRE RUE PAUL BATAILLE ET RUE CHANTE-CIGALE)

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),

David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à 17h37), Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETIT, lacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :

Ludovlc DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à lacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSES :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

Mathieu ENTRAYGUES

Mélanie IEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance
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Préalablement à l'aménagement de la voirie et des trottoirs prévu au cours du premier semestre
2024, la commune dolt procéder à compter de septembre 2023 à lênfouissement de l'ensemble des
réseaux aériens du cours de la Marne entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale (Tranche 2).

Ces travaux comprennent notamment l'enfouissement du réseau de communications électroniques
dont la maîtrise dbuvrage relative au génie civil sera temporairement déléguée au SDEEG. Le

câblage sera quant à lui réalisé par Orange.

La convention et l'estimation jointes à la présente délibération définissent les modalités techniques et
financières de cette opération et notamment la part due par la commune qui s'élève à 1 991,52 €
HT.

La participation d Orange, sur le matériel de génie civil, sélève à 2 555 € HT.

Il vous est donc demandé :

d?pprouver le devis et les termes de cette conventlon,

d?utoriser le Maire ou son représentant à signer la convention et tout document y afférent.

DÉcIsIoN DU coNsErL MUNICIpAL : ADoprÉ À l'uuururrÉ
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENÏONS:O
NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, Ies jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélèn DES ESGAULX MéIanie JEAN-JEAN
Secrétaire de séanceMaire de M

te
GU]AN-
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